
Quelle est la différence entre marque employeur et
communication RH ?

Réponse courte

La marque employeur est une démarche stratégique qui vise à construire et gérer l'image globale de l'entreprise en

tant qu'employeur, tandis que la communication RH désigne l'ensemble des actions opérationnelles d'information

adressees aux salariés, candidats et parties prenantes. La marque employeur definit le positionnement et la

promesse de l'entreprise sur le marché du travail ; la communication RH en est le vecteur d'exécution. Au

Luxembourg, la communication RH est partiellement encadrée par le Code du travail, notamment les obligations d'

information de la délégation du personnel (art. L.414-1), l'affichage obligatoire (art. L.432-1) et la transparence

sur les conditions de travail (art. L.121-4).

La confusion entre les deux notions est fréquente mais préjudiciable : une entreprise qui se limite à communiquer

sans avoir défini sa marque employeur risque d'emettre des messages incohérents, tandis qu'une entreprise qui

construit une marque employeur sans déployer une communication adaptée ne capitalise pas sur son

investissement. Les deux approches sont complémentaires et doivent être articulées dans une stratégie globale

d'attractivité et de fidélisation.

Définition

La marque employeur (employer brand) est un concept stratégique qui englobe l'identité, les valeurs, la culture

et la proposition de valeur d'une entreprise en tant qu'employeur. Elle se construit dans la durée et vise à créer

une image distinctive et cohérente sur le marché du travail. La marque employeur n'est pas définie par le droit

luxembourgeois et relève de la liberté de gestion de l'employeur.

La communication RH regroupe l'ensemble des actions d'information, de dialogue et de promotion menees par

la fonction RH auprès de ses différentes audiences : salariés en poste (communication interne), candidats

(communication de recrutement), partenaires sociaux (communication institutionnelle) et grand public

(communication externe). Au Luxembourg, certaines obligations de communication RH sont prévues par le Code

du travail : l'information de la délégation du personnel sur les décisions affectant l'emploi et les conditions de

travail (art. L.414-1 et s.), l'affichage obligatoire du règlement intérieur (art. L.162-12), et la communication des

informations essentielles lors de l'embauche (art. L.121-4).

Conditions d’exercice

La marque employeur et la communication RH opèrent dans des cadres juridiques distincts mais complémentaires.
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Dimension Marque employeur Communication RH

Nature Démarche stratégique volontaire
Mix d'obligations légales et d'actions

volontaires

Cadre legal

Pas d'obligation spécifique ; soumise aux

règles générales (non-discrimination,

RGPD)

Obligations d'information (art. L.414-1),

affichage (art. L.432-1), transparence (art.

L.121-4)

Audience Candidats, salariés, marché du travail
Salariés, délégation du personnel, candidats,

autorites

Temporalite Long terme (construction d'image) Court et moyen terme (flux d'information)

Responsabilite Direction générale et RH Fonction RH principalement

Sanction en cas de

defaut

Pas de sanction directe ; impact sur

l'attractivité

Sanctions possibles pour non-respect des

obligations d'information (art. L.414-1)

Modalités pratiques

L'articulation entre marque employeur et communication RH s'organise en quatre etapes.

1. Définir la marque employeur en amont de la communication

La marque employeur constitue le socle stratégique : elle definit la proposition de valeur employeur (EVP), le

positionnement sur le marché du travail luxembourgeois, les messages clés et le ton de voix. Cette définition implique

la direction générale, les RH, les managers et idéalement les collaborateurs. Au Luxembourg, elle doit intégrer les

spécificités du marché : multilinguisme, dimension transfrontalière, diversité culturelle et secteurs d'activité

dominants.

2. Décliner la marque employeur en plan de communication

Traduire la stratégie de marque employeur en actions de communication concretes : contenu du site carrière,

publications sur les réseaux sociaux, supports de recrutement, communication interne, événements employeur.

Chaque action de communication doit être cohérente avec le positionnement défini et adaptée à l'audience ciblee. Le

plan de communication doit prévoir les obligations légales d'information (délégation du personnel, affichage,

transparence contractuelle).

3. Différencier les canaux et les messages

La communication de marque employeur (externe et interne) se distingue de la communication RH réglementaire par

son registre, son ton et ses canaux. La communication de marque employeur utilise des canaux attractifs (LinkedIn,

site carrière, vidéo, événements) et un ton engageant. La communication RH réglementaire utilise des canaux

formels (courrier, affichage, intranet) et un ton informatif. Les deux doivent être cohérentes dans le fond mais peuvent

différer dans la forme.
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4. Piloter et mesurer l'ensemble

Mettre en place des indicateurs de performance distincts pour la marque employeur (notoriété, attractivité,

engagement candidat) et la communication RH (taux de lecture, comprehension des messages, conformité légale).

Réaliser des bilans periodiques pour vérifier la cohérence entre les deux dimensions et ajuster la stratégie.

Pratiques et recommandations

Définir clairement la gouvernance de la marque employeur et de la communication RH : qui décide du

positionnement, qui valide les contenus, qui mesure les résultats, pour éviter les incohérences entre messages

stratégiques et communications opérationnelles.

Aligner la communication RH interne sur la marque employeur pour que les collaborateurs en poste vivent et

ressentent la promesse employeur au quotidien, et deviennent naturellement des ambassadeurs crédibles.

Respecter scrupuleusement les obligations légales de communication RH (information de la délégation, affichage,

transparence contractuelle) avant de se concentrer sur les actions de marque employeur, car un défaut de conformité

mine la crédibilité de l'ensemble.

Adapter les messages aux spécificités linguistiques du Luxembourg en diffusant les communications officielles en

français et en utilisant l'anglais pour les communications de marque employeur a destination des profils

internationaux.

Impliquer la délégation du personnel dans la stratégie de communication RH au-delà des obligations légales, car

son adhesion renforce la crédibilité des messages auprès des salariés.

Mesurer l'écart entre la perception interne (ce que les salariés pensent de l'entreprise) et la perception externe (ce

que les candidats et le marche perçoivent) pour identifier les décalages à corriger.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-1 et s. Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.432-1 Code du travail Affichages obligatoires dans l'entreprise

Art. L.121-4 Code du travail Information écrite sur les conditions de travail

Art. L.162-12 Code du travail Règlement intérieur obligatoire des 150 salariés

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination dans la communication

Art. L.261-1 Code du travail Protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Cadre général de protection des données
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La marque employeur et la communication RH sont deux dimensions complémentaires de la gestion des talents. La marque

employeur fixe le cap stratégique, la communication RH assure l'exécution opérationnelle. Au Luxembourg, les obligations légales de

communication constituent un socle minimum que la marque employeur vient enrichir.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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